
L’année 2011 est une année charnière à plusieurs titres dans la vie de la DGFiP.
Après l’entrée en vigueur des statuts fusionnés au 1er septembre, les agents seront
amenés à voter pour la 1ère fois dans les nouveaux corps. La CGT a d’ailleurs
publié un dossier sur l’état d’avancée des discussions en cours concernant le
futur système de mutation. Concernant les modalités de recrutement et de
promotion futures, des publications complètes vont prochainement être
diffusées.

En attendant la mise en place des corps uniques et l’entrée en vigueur des
nouvelles règles, les agents des deux filières restent soumis à des règles de
gestion dissociées selon les anciennes modalités. Ceci est particulièrement
vrai en ce qui concerne la promotion interne, qu’elle soit de corps (liste
d’aptitude) ou de grade (tableau d’avancement).

Cependant, 2011 sera la dernière année où la gestion des promotions par
tableau d’avancement se fera sur les règles propres. Certaines évolutions
apparaissent cependant au fur et à mesure de l’avancée de la fusion,
mais aussi en fonction de certaines évolutions règlementaires, parmi
celles-ci, certaines dispositions autour de la loi de mobilité ou encore
par l’entrée en vigueur du Nouvel Espace Statutaire (NES) pour la
catégorie B. La CGT avait dénoncé ces réformes régressives pour les
personnels. Les effets qui se font sentir aujourd’hui viennent
confirmer l’analyse, ce qui rend l’importance d’une information
claire des agents de façon à les mettre en capacité de défendre
leurs intérêts individuels et collectifs.

La CGT Finances Publiques vous informe donc au travers de
dossiers catégoriels des modalités d’élaboration de promotion
de grade des catégories C et B appliquées dans la filière gestion
publique pour cette année exclusivement, le système étant
amené à changer dès 2012. N’hésitez pas à prendre contact
avec nos représentants si vous pensez que les règles ainsi
édictées n’ont pas été respectées vous concernant.
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Contrairement à l’avancement d’échelon qui présente
un caractère automatique, l’avancement de grade est
assorti de dispositions qui limitent les possibilités de
promotion au grade supérieur.

Depuis le 1er janvier 2006, le nombre maximum des
fonctionnaires appartenant à l’un des corps des
administrations de l’Etat (à l’exclusion des corps
propres des établissements publics) pouvant être
promus à l’un des grades d’avancement de ce corps,
est déterminé par application d’un taux de promotion
à l’effectif des fonctionnaires remplissant les
conditions pour cet avancement de grade. Cet effectif
s’apprécie au 31 décembre de l’année précédant celle
au titre de laquelle sont prononcées les
promotions.(décret 2005-1090 du 1er septembre
2005).

DISPOSITIONS COMMUNES AUX

CATÉGORIES C ET B
La note de service n°11-003-V32 du 5 janvier a défini
les modalités concernant les avancements de grade
(tableau d’avancement) pour les catégories C et B. Elle
rappelle que le changement de grade n’entraîne pas
de changement de fonctions ni d’affectation, et que
l’agent n’a pas à faire acte de candidature. Le
calendrier général a été modifié pour que toutes les
promotions soient effectives avant l’entrée en vigueur

des statuts fusionnés au 1er septembre 2011. 

La direction générale détermine le nombre de
promotions autorisées et procède au recensement des
agents ayant statutairement vocation : constitution
d’un fichier et édition de listes départementales des
agents ayant vocation.

Les listes départementales sont envoyées aux
directeurs locaux avec indication du nombre
d’emplois autorisé pour le réseau et du nombre estimé
d’emplois alloué à chaque département, pour chaque
avancement de grade. Cette information permet aux
directeurs locaux de définir le nombre d’agents à
proposer à l’inscription. Le nombre d’emplois alloué à
chaque département est déterminé par rapport à
l’effectif départemental des agents ayant vocation.

Les tableaux sont élaborés au niveau local en fonction
d’une déclinaison du ratio national sur le modèle
suivant :
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Il s’agit là d’une véritable sélection qui s’opère entre
les agents, ceux-ci étant classés par les directeurs
locaux.  Ceci implique que la tenue d’une CAP locale
obligatoire pour que les représentants des personnels
émettent un avis sur la sélection et le classement
opérés.

Les agents seront proposés en 2011 selon les critères
généraux de sélection suivants :

� Tous les agents de plus de 58 ans au 31
décembre 2011 remplissant les conditions
statutaires et le critère général d’après le
classement suivant :

� les agents aux échelons les plus anciens sont
classés en premier ;

� dans un même échelon, prise en compte de
l’évolution de note par ordre décroissant (total des
évolutions de note 2008, 2009 et 2010)  ;

� à égalité d’évolution de note dans un même
échelon départage sur l’ancienneté dans l’échelon.

� Les agents proposés et classés en 2010 mais non
inscrits sur les tableaux d’avancement 2010
bénéficient d’une priorité d’inscription en 2011 sur les
moins de 58 ans.

� A la fin, les candidats de moins de 58 ans, dont la
sélection se fait de la manière suivante :

� les agents aux échelons les plus anciens sont
classés en premier ;

� dans un même échelon, prise en compte de
l’évolution de note par ordre décroissant (total des
évolutions de note 2008, 2009 et 2010)  ;

� à égalité d’évolution de note dans un même
échelon départage sur l’ancienneté dans l’échelon.
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Les agents ayant une évolution négative de leur note
égale à -0,02 ou -0,06 en 2010 sont exclus des
sélections.

Pour les agents qui ont eu une évolution négative de
la note en 2008 ou 2009 et pour ceux ayant eu la note
d’alerte -0,01 en 2010 l’argumentation claire de la
proposition (ou la non proposition) d’inscription de
l’agent devra être explicitée lors de la C.A.P. locale
et formalisée dans le procès-verbal de celle-ci.

En conséquence, aucun agent ne doit être écarté de
façon mécanique à partir de ces critères.

Si pour la CGT la promotion d’un agent proche de la
retraite est une bonne chose, celle-ci ne doit pas pour
autant se faire au détriment des agents plus jeunes.
Or, le contingentement budgétaire limitant le nombre
de promotions, chaque dérogation se réalise au
détriment d’un agent, ce qui n’est pas acceptable. 

Par ailleurs, la CGT s’oppose fermement à la
dérogation motivée par une reconnaissance du
mérite. Outre l’iniquité d’une telle mesure qui vise à
récompenser un agent au détriment d’un autre, ce
type de dérogation ne correspond pas à la juste
reconnaissance des qualités des personnels et ouvre la
porte à des pratiques arbitraires ou népotiques du
même, ordre que la gestion de la liste d’aptitude.

À partir des propositions des directeurs locaux, la
direction générale préparera le tableau d’avancement
en fonction du nombre d’emplois disponibles et le
soumettra à l’avis de la commission administrative
paritaire centrale compétente.

Cas des agents en détachés dans les services du
Trésor : en vertu de l’article 26-1 du décret 85-986
(instauré en application de la Loi de mobilité), les
agents en position de détachement au sein des services
déconcentrés participent à la promotion interne.

Les élus CGT en CAP centrales sont intervenus pour
obtenir des précisions quant aux modalités de prises
en compte de cette disposition. L’administration a
indiqué que le critère d’un minimum de 3 notes dans
le corps est maintenu et s’applique également à ces
personnels.

Il convient d’être attentif aux éventuels recours ayant
abouti à un relèvement de
note lors de récentes CAP
centrales mais n’ayant
éventuellement pas été pris en
compte.

Les élus CGT ont pu constater que les listes
transmises au niveau local comportaient des
erreurs : oubli d’agents ayant réalisé une carrière
dans un autre corps de même catégorie, ou mise
à l’écart d’agents par une mauvaise prise en
compte de leur date de sortie d’école dans la
détermination de leurs services effectifs. 

L’intervention de la CGT a permis de rétablir les
agents dans leurs droits dès lors que nous avions
été alertés par eux. 

Il convient à chacun d’être attentif sur la bonne
prise en compte de sa situation personnelle pour
qu’aucun agent remplissant les conditions pour
postuler, ne soit écarté. Ne pas hésiter à prendre
contact avec un représentant CGT pour
s’assurer de ne pas avoir été indument écarté
d’une promotion.
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Les directeurs locaux ont la
possibilité de déroger à ce classement à titre
exceptionnel, pour permettre l’inscription d’un
agent particulièrement méritant ou d’un agent
proche de la retraite, indépendamment du
fléchage des agents en fin de carrière, sous
réserve que l’effet de cette promotion puisse
être utilisé pour le calcul de sa pension. Cette
dérogation doit néanmoins être dûment
motivée dans le procès verbal de la CAP
locale, faute de quoi l’agent serait écarté du
tableau par la CAP Centrale.

IMPORTANT
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Durant l’année 2012, il se tiendrait donc deux CAP dans chaque corps pour caler les promotions 2013 à effet au 1er janvier 2013.
Les modalités de promotions par tableau d’avancement sont en effet fixées par le décret 2002-682 qui précise que les tableaux

d’avancement doivent être arrêtés au plus tard le 15 décembre de l’année précédant celle pour laquelle il est établi. Le décret 2010-
888 qui le remplacera à compter du 1er janvier 2012 reprend ces mêmes dispositions.

La DGFiP se met donc aux normes des textes règlementaires.

Ces futurs tableaux d’avancement s’effectueront au sein des corps fusionnés de la DGFiP entrant en vigueur au 1er septembre
2011.

En groupe de travail national, il a été acté le principe d’une liste nationale unique avec un classement des agents en fonction des
critères suivants :

� Echelon

� Date de prise de rang

� Durée des services

� Notation

Sur intervention de la CGT, des assouplissements devraient intervenir sur les conditions de sélection relative à la manière de ser-
vir et au contexte disciplinaire. Au-delà de ces grands principes, les modalités concrètes restent encore à définir. 
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L’administration a présenté le calendrier prévisionnel suivant pour les promotions 2012 et 2013 :
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